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ART. 1ER TER N° 1206
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AMENDEMENT N o 1206

présenté par
Mme Cristol

----------

ARTICLE 1ER TER

À la fin, substituer aux mots : 

« national de preuves de prévention de la perte d’autonomie et de ressources gérontologiques » 

les mots : 

« de ressources probantes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination légistique.


